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Aujourd’hui Vendredi Dix-Sept Décembre  Deux Mil Quatre  à 09 Heures 00 le Conseil de la Communauté 
Urbaine de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence successivement de M. CANIVENC 
Doyen d’âge et de M. Alain ROUSSET, Président élu de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. ANZIANI Alain, M. BANAYAN Alexis, M. BANNEL Jean-Didier, M. BAUDRY Claude, M. BELLOC Alain, M. BENOIT Jean-
Jacques, M. BOBET Patrick, M. BOCCHIO Claude, M. BRANA Pierre, M. BREILLAT Jacques, M. BRON Jean-Charles, 
M. BROQUA Michel, Mme BRUNET Françoise, M. CANIVENC René, M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE DE LA FAILLE Marie 
Claude, M. CARTI Michel, Mme CARTRON Françoise, Mme CASTANET Anne, M. CASTEL Lucien, M. CAZABONNE Alain, 
M. CAZABONNE Didier, Mme CAZALET Anne-Marie, M. CAZENAVE Charles, M. CHAUSSET Gérard, M. CHAZEAU Jean, 
Mme COLLET-LEJUIF  Sylvie, Mme CONTE  Marie-Josée, M. CORDOBA Aimé, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-
Louis, Mme CURVALE Laure, M. DANE Michel, Mme DARCHE Michelle, M. DAVID Alain, M. DAVID Jean-Louis, Mme DE 
FRANCOIS Béatrice, Mme DELAUNAY Michèle, M. DELAUX Stéphan, Mme DESSERTINE Laurence, M. DOUGADOS Daniel, 
Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, M. DUCASSOU Dominique, M. DUCHENE Michel, Mme DUMONT Dominique, 
M. DUTIL Silvère, Mme EYSSAUTIER Odette, Mme FAORO Michèle, M. FAVROUL Jean-Pierre, M. FAYET Guy, 
Mme FAYET Véronique, M. FELTESSE Vincent, M. FERILLOT Michel, M. FEUGAS Jean-Claude, M. FLORIAN Nicolas, 
M. FREYGEFOND Ludovic, M. GELLE Thierry, M. GOURGUES Jean-Pierre, M. GRANET Michel, M. GUICHARD Max, 
M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. HERITIE Michel, M. HOUDEBERT Henri, M. HOURCQ Robert, 
M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, M. JAULT Daniel, Mme JORDA-DEDIEU Carole, M. JOUVE Serge, M. JUNCA Bernard, 
Mme KEISER Anne-Marie, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, Mme LACUEY Conchita, M. LAMAISON Serge, 
Mme LIMOUZIN Michèle, M. LOTHAIRE Pierre, M. MANGON Jacques, M. MANSENCAL Alain, M. MARTIN Hugues, 
M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, M. MERCIER Michel, M. MILLET Thierry, M. MONCASSIN Alain, Mme MOULIN-
BOUDARD Martine, M. MOULINIER Maxime, M. NEUVILLE Michel, Mme PALVADEAU Chrystèle, Mme PARCELIER Muriel, 
M. PIERRE Maurice, M. POIGNONEC Michel, M. PONS Henri, Mme PUJO Colette, M. PUJOL Patrick, M. QUERON Robert, 
Mme RAFFARD Florence, M. REBIERE André, M. REDON Michel, M. RESPAUD Jacques, M. ROUSSET Alain, M. SAINTE-
MARIE Michel, M. SARRAT Didier, M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SEUROT Bernard, M. SIMON Patrick, M. SOUBIRAN Claude, 
M. TAVART Jean-Michel, Mme TOUTON Elisabeth, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, M. VALADE Jacques, 
Mme VIGNE Elisabeth, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. BELIN Bernard à M. SAINTE-MARIE Michel 
M. CASTEX  Régis à M. REBIERE André 
Mme DESSERTINE Laurence à M. BRON Jean-Charles (à partir de 13 H 30) 
M. FERRILLOT Michel à M. BAUDRY Claude (à partir de 12 H 30) 
M. GUICHOUX Jacques à M. LAMAISON Serge (à partir de 12 H 30) 
Mme ISTE Michelle à M. GUICHARD Max (à partir de 12 H 30) 
M. JAULT Daniel à Mme DELAUNAY Michèle (à partir de 12 H 30) 
Mme LIMOUZIN Michèle à M. GRANET Michel (à partir de 12 H 30) 
M. LOTHAIRE Pierre à M. DUCHENE Michel (à partir de 11 H 30) 

M. MAMERE Noël à M. DANE Michel 
Mme NOEL Marie-Claude à M. HURMIC Pierre 
Mme PUJO Colette à M. QUERON Robert (à partir de 13 H 30) 
M. QUANCARD Joël à M. CAZABONNE Didier 
M. REDON Michel à M. RESPAUD Jacques (à partir de 12 H 30) 
M. SEGUREL Jean-Pierre à M. FELTESSE Vincent (à partir de 11 H 00) 
Mme VIGNE Elisabeth à Mme WALRYCK Anne (à partir de 12 H 30) 
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POLE AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT 
Direction Développement Economique et  Promotion de  la 

Métropole               

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 17 décembre 2004 

 

N° 2004/0916 
 

 
 
 

 
 
Monsieur BRON présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
Créé en 1965, France-Congrès (association française des maires des villes de congrès) est 
un organisme d’information et de promotion unique en France qui regroupe aujourd’hui 
47 villes de congrès sur l’ensemble du territoire national et dans les DOM. 
 
Capable de mettre en œuvre des campagnes communes, France-Congrès offre plusieurs 
services gratuits aux organisateurs de colloques et de conventions d’entreprises, leur 
assurant ainsi la possibilité de choisir la destination la plus adéquate. 
 
Ses principales missions consistent non seulement à représenter les villes de congrès 
adhérentes vis-à-vis des pouvoirs publics, des prestataires et professionnels et de la 
presse, et promouvoir l’activité de ces villes, mais également à les rassembler, organiser 
leur synergie avec les organismes institutionnels et les associations professionnelles et à  
analyser le marché des réunions professionnelles et son évolution. 
 
Association loi 1901, France-Congrès est organisée autour de deux commissions 
principales « Développement et promotion » « Economique et social », constituées à parts 
égales de maires et de professionnels, chargées de définir et d’animer les actions de 
promotion des villes de congrès. Membre de plusieurs instances professionnelles de renom 
(Maison de la France, Observatoire National du Tourisme, Fédération Européenne des 
Villes de Congrès, Union des Associations Internationales), France-Congrès a su 
développer un tissu de partenaires et des outils d’échanges de qualité, lui permettant 
aujourd’hui d’être reconnu comme un centre de réflexion et d’échanges unique en France. 
 
Enfin, chaque année, France-Congrès organise, dans l’une des 47 villes adhérentes, son 
rendez-vous annuel entre les représentants des villes de congrès et les organisateurs de 
conventions, colloques et séminaires ; en 2005, Bordeaux a été retenue pour accueillir les 
17èmes journées d’étude de France-Congrès, les 26, 27 et 28 janvier 2005. 
 
Cette manifestation qui devrait rassembler quelques 200 congressistes – Maires et 
Parlementaires des villes membres, directeurs généraux et commerciaux des palais des 

 
BORDEAUX - Organisation des 17èmes journées d'étude  France-Congrès les 

26, 27 et 28 janvier 2005 à Bordeaux. Participation  de la Communauté Urbaine - 
Convention - Décision - Autorisation 
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congrès et institutionnels du secteur d’activité - sera également l’occasion, pour 
l’agglomération de présenter ses atouts, son offre et son savoir-faire en matière de congrès. 
 
Le déroulement de ces 17èmes journées est d’ailleurs organisé en deux temps forts : le 
premier jour, les congressistes seront accueillis à la Cité Mondiale, tandis que la journée du 
27 janvier se déroulera dans les locaux du Palais des congrès du Lac. 
  
Le pré-programme de cette manifestation s’articule autour de 3 conférences et quatre 
ateliers : 
 
�Conférence 1 : « Quelle place pour la France dans le champ concurrentiel européen ? », suivie de 
deux ateliers : 

⋅ La qualité fait-elle évoluer la compétitivité des destinations ? 
⋅ Les différents types de gestion d’un Palais.  

 
� Conférence 2 : « L’évolution de la concurrence vue par les professionnels étrangers », suivie des 
deux derniers ateliers : 

⋅ Comment aborder le marché national et le marché international ? 
⋅ Comment peut-on faire évoluer la terminologie du secteur ? 
⋅  

� Conférence 3 : « Préconisations pour améliorer sa compétitivité au niveau national » 
 
 
La Communauté Urbaine de Bordeaux est sollicitée au titre de l’organisation des 
déplacements des quelques 200 congressistes durant les 3 journées de ce congrès, ce qui 
représente un coût maximum de 700 €. En effet, les organisateurs ont prévu de sensibiliser 
leur public –essentiellement des prescripteurs- au dynamisme de l’agglomération en 
matière d’accueil de congrès et à son offre en terme de mise à disposition de Pass 
Congrès, garantissant une totale mobilité des congressistes sur l’ensemble du réseau de 
transports en commun du territoire. 
 
L’Office de Tourisme de Bordeaux et la Mairie de Bordeaux prendront quant à eux en 
charge l’arrivée et l’accueil des congressistes à la Cité Mondiale et au Palais des Congrès 
du Lac. 
 
Compte tenu de la pertinence économique, mais également et surtout de l’opportunité 
offerte à la destination « Bordeaux » de recevoir et présenter ses atouts, son offre et ses 
compétences pendant 3 jours à près de 200 prescripteurs nationaux, il vous est proposé, 
Mesdames, Messieurs, de : 
 
- DECIDER la prise en charge par la Communauté Urbaine du financement de 200 titres de 
transports « Bordeaux Découverte 3 jours » sur le réseau des transports en commun au 
bénéfice des congressistes des 17èmes journées d’étude de France-Congrès les 26, 27 et 
28 janvier 2005 à Bordeaux pour un montant maximum de 700 €  ; 
 
- AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention ci-annexée, en vue de régler, 
notamment, les modalités de participation de la Communauté urbaine. 
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La dépense sera inscrite au chapitre 011 article 6247, fonction 900 du budget de l’exercice 
en cours. 
 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 17 décembre 2004, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. JEAN-CHARLES BRON 
 

REÇU EN 
PRÉFECTURE LE  
12 JANVIER 2005 
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